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Obsèques de .

Mise en bière
Levée de corps
Inhumation
En application de la réglementation funéraire, seules les prestations suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agréé pour le
transport de corps (avant ou après la mise en cercueil), d'un cercueil de 22 mm d'épaisseur - ou de 18 mm en cas de crémation - avec une
garniture étanche et 4 poignées et, selon le cas, les opérations nécessaires à l'inhumation et/ou la crémation (avec fourniture d'une urne
cinéraire permettant de recueillir les cendres issues de la crémation).

Fournitures et services TTC en euros Taux
TVA

Prestations
courantes TTC

Prestations
complémentaires

optionnelles
TTC

Frais avancés
pour le

compte de la
famille TTC

Préparation et organisation des obsèques 202,00 866,00

Les démarches et formalités simples incluant la parution
numérique de l'avis de décès

20,00 202,00

La location du laboratoire pour soins et toilette 20,00 148,00

L'admission en salon ou cellule réfrigérée 20,00 234,00

Utilisation des installations techniques avec présentation du
défunt durant 1 heure

20,00 294,00

Toilette et présentation 20,00 190,00

Transport du défunt avant mise en bière (sans cercueil), pour retour du
corps à domicile, dans une chambre funéraire ou tout autre lieu

590,00

La housse sanitaire 20,00 49,00

* Le transfert avant mise en bière (forfait 50 kms A/R) 10,00 431,00

1 Prestation du brancardier pour transfert avant mise en bière 20,00 110,00

Cercueil et accessoires 941,00

Capiton Byblos Social gris taffetas 20,00 132,00

* Cercueil TOURNESOL, sarcophage pin massif, teinte foncée,
cuvette biodégradable, 4 poignées avec plaque nominative

20,00 809,00

Total cercueil et accessoires : 941.00 € TTC
Mise en bière et fermeture du cercueil 119,00

La mise en bière et fermeture du cercueil 20,00 119,00

Transport du défunt après mise en bière (avec cercueil), pour convoi vers le
cimetière, le crématorium ou tout autre lieu

379,00

* Le corbillard et son chauffeur convoi eco 10,00 379,00

Cérémonie funéraire 399,00

L'équipe de 3 porteurs au convoi local
incluant le maitre de cérémonie

20,00 399,00

Inhumation 708,00 129,00

Signe de remarque avec plaque 20,00 129,00

# Creusement et comblement pleine terre 1 place 20,00 708,00
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Fournitures et services TTC en euros Taux
TVA

Prestations
courantes TTC

Prestations
complémentaires

optionnelles
TTC

Frais avancés
pour le

compte de la
famille TTC

Total fournitures et services TTC en euros 3 338,00 995,00 0,00
* Prestations et fournitures obligatoires # Prestations et fournitures réglementairement obligatoires en fonction soit des circonstances du
décès, soit des modalités d'organisation des obsèques

« Article L.2223-18-1-1 du code général des collectivités territoriales
I.-Sans considération de leur origine, les métaux issus de la crémation ne sont pas assimilés aux cendres du défunt. Ces métaux font l'objet
d'une récupération par le gestionnaire du crématorium pour cession, à titre gratuit ou onéreux, en vue du traitement approprié pour chacun
d'eux.
II.-Le produit éventuel de la cession prévue au I est inscrit en recette de fonctionnement au sein du budget du crématorium où les métaux
ont été recueillis. Ce produit éventuel ne peut être destiné qu'aux opérations suivantes :
1° Financer la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes, mentionnées à l'article L. 2223-27 ;
2° Faire l'objet d'un don à une association d'intérêt général ou à une fondation reconnue d'utilité publique. »

Taux Base taxable T.V.A.
20,00 2 935,83 587,17
10,00 736,37 73,63

Total HT Total TVA Total TTC (€)
3 672,20 660,80 4 333,00

Acceptation

Le Soussigné accepte le présent devis établi à sa demande et charge l'Entreprise, qui l'accepte, d'en assurer ou d'en faire assurer la
réalisation par tous moyens à sa convenance selon les conditions générales imprimées sur le dossier. Le soussigné s'engage sans réserve à
payer à l'entreprise la somme ci-dessus, majorée le cas échéant, des prestations qui seraient demandées postérieurement à l'établissement
de ce devis, ainsi que de celles qui sont commandées à des tiers et dont les prix ne peuvent être déterminés à ce jour.

Devis établi le 29/01/2025, valable 30 jours à compter du 29/01/2025

Rappel : Les prix des prestations et fournitures, tant courantes que complémentaires optionnelles, sont présents dans la documentation
générale librement consultable par le client dans les locaux de l'entreprise. Les montants des frais avancés pour le compte de la famille sont
communiqués par les personnes tierces ou les administrations concernées.

Signature précédée de la mention
"Lu et approuvé, bon pour acceptation"

Signature du conseiller
Cachet de l'agence
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE SERVICES
I. - CHAMP D'APPLICATION 
Les présentes conditions générales de service s'appliquent de plein droit à toutes les prestations de services funéraires
rendus par l’Entreprise au Client.
Le contrat est réputé conclu à la date d'acceptation de la commande par l’Entreprise.
Préalablement à cette date, et conformément aux dispositions des articles L. 112-1 et L. 112-2 du Code de la consommation,
les présentes conditions générales de services sont mises à la disposition de tout acheteur à titre informatif.
Toute commande implique l'adhésion sans réserve aux présentes conditions générales de service qui prévalent sur toute s
les autres conditions, à l 'exception de celles qui ont été acceptées expressément par l’Entreprise.

II.  - COMMANDE
Toute commande, pour être valable, doit être établie sur les bons de commande de l’Entreprise. Ce bon de commande est
identique au devis qui a été  précédemme nt soumis au Client et signé par lui.
Il  ne pourra être exigé aucun commencement d'exécution à une commande non acceptée et signée . En cas de commande
téléphonique émanant d'un professionnel agréé agissant pour le compte  de la famille, l 'acceptation ou la signature de la
commande devra se faire par écrit et au besoin par télécopie. Si cette commande émane de la famille elle-même
domiciliée  à distance ou dans l 'impossibilité momentanée de se déplacer, elle devra de la même façon se faire par écrit et
au besoin par télécopie. Cette régularisation, sauf circonstances exceptionnelles, reste indispensable.

III . – EXECUTION PAR LES TIERS (NI PREPOSES NI MANDATAIRES)
L'organisation d'obsèques exige dans la plupart des cas, l 'intervention de tiers qui ne sont ni préposés ni mandataires
(marbriers, culte, personnel communal aux cimetières…).
En ce qui concerne certains tiers (ex. : marbrier) i l  peut y avoir un choix à opérer entre divers prestataires de services. La
famille peut, à sa convenance, mandater la société pour faire ce choix, ou désigner elle-même le tiers dont elle souhaite
l'intervention.
L’Entreprise ne peut être tenue pour responsable des retards, erreurs, ou fautes techniques commises dans l 'exécution de
leurs tâches par les tiers précités intervenant dans les obsèques.
L’Entreprise mettra tout en œuvre pour la bonne exécution des prestations et fournitures qui lui sont commandées.

IV . – DELAIS
Les livraisons ne sont opérées qu'en fonction des disponibilités et dans l 'ordre d'arrivée des commandes. Les délais de
livraison sont indiqués aussi exactement que  possible sur le bon de commande mais sont fonction du nombre des décès
ainsi que des possibilités d'approvisionnement. L'Entreprise tiendra naturellement informé le Client de tout retard de
livraison. En cas de manquement de l'Entreprise à son obligation de livraison à la date convenue, le client peut résoudre le
contrat, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un écrit sur un autre support durable, si, après
avoir enjoint, selon les mêmes modalités, l 'Entreprise d'effectuer la l ivraison dans un délai supplémentaire raisonnable, ce
dernier ne s'est pas exécuté dans ce délai. Le contrat est considéré comme résolu à la réception par l 'Entreprise de la lettre
ou de l’écrit l 'informant de cette  résolution, à moins que l'Entreprise ne se soit exécutée  entre-temps. En cas de résolution
du contrat dans les conditions énoncées ci-dessus, l'Entreprise remboursera le client de la totalité des sommes versées, au
plus tard dans les quatorze (14) jours suivant la date à laquelle le contrat a été dénoncé. En toute  hypothèse, la l ivraison
dans les délais ne peut intervenir que si le Client est à jour de ses obligations envers l 'Entreprise, quelle qu'en soit la cause.

V.  – RECEPTION
Les réclamations sur les vices apparents du produit l ivré au produit commandé, doivent être formulées par écrit dans les 8
(huit) jours de la livraison. Il  appartiendra au Client de fournir toute justification quant à la réalité des vices apparents ou
anomalies constatés. Il  devra laisser à l 'Entreprise ou tout tiers désigné par elle, toute  facilité pour procéder à la
constatation de ces vices et pour y porter remède.

VI . – TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
Les fournitures et articles funéraires et tout autre produit commandé demeurent la propriété de  l'Entreprise jusqu'au
complet paiement de leur prix en principal et accessoires, les risques passant à la charge du Client dès la l ivraison. En cas de
défaut de paiement à l’échéance, l 'Entreprise reprendra possession des produits dont il  est resté propriétaire et pourra, à
son gré, résoudre le contrat par simple lettre recommandée adressée au client. Les risques sont à la charge du Client dès la
livraison des produits, dans les conditions du contrat nonobstant la réserve de propriété. Le Client s'engage à assurer les
produits au profit de qui i l  appartiendra, contre tous les risques qu'elles peuvent courir ou occasionner dès leur livraison. 
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VI I. - PRIX
1 - Prix – Sauf conditions particulières expresses propres à la vente, les prix des services objets du contrat sont ceux  figurant
dans la docume ntation générale au jour de la commande.
Ces prix sont, à cette date, fermes et définitifs.
Ils sont exprimés en monnaie légale et stipulés toutes taxes comprises, frais de livraison inclus, emballage compris.
2. - Conditions de paiement
a. Les frais d'obsèques sont payables au comptant, dès l 'acceptation de la commande.
b. L’Entreprise peut se charger d'obtenir un règlement partiel ou total de la facture par prélèvement sur les comptes
financiers de la personne décédée dans les l imites admises par les règlements en vigueur (Instruction du Ministère de
l'Economie et des Finances).
c. Le paiement des frais d'obsèques ne peut être envisagé par notaire sauf si celui-ci fournit à l'Entreprise, avant l 'exécution
du convoi et par télécopie au besoin, un document écrit d'acceptation précisant le montant et le délai. Né anmoins en cas
de carence du notaire, la personne ayant accepté le devis des frais d'obsèques conservera l'entière responsabilité du
règlement.
d. Les travaux de cimetière et d'exhumation sont toujours chiffrés sous réserve de fournitures ou travaux supplémentaires
non prévisibles à la date d’établissement du devis.

VI II.  – GARANTIE - RESPONSABILITE DE L’ENTREPRISE
Les cercueils sont élaborés conformément aux dispositions légales et réglementaires. L’état des cercueils est susceptible
de subir des modifications liées notamment à l’état du sous-sol. La dégradation sera fonction de la qualité du cercueil, du
choix d'ensevelissement et de l’état du sous-sol. En conséque nce l'Entreprise ne peut garantir les cercueils après leur
inhumation provisoire ou définitive contre les altérations résultant du poids des remblais et de l'humidité. En tout état de
cause l'Entreprise n'engage pas sa responsabilité en cas de dégradation normale et progressive du cercueil. En l’état des
normes et état des connaissances, l’étanchéité des caveaux et cavurnes ne peut être garantie. La présence d'eau et
d'humidité dans un caveau ou dans un cavurne ne pourra donc donner lieu ni à la résil iation de la commande ni à une
réduction de prix. 
La responsabilité de l'Entreprise ne peut en aucun cas être engagée pour une quelconque non-exécution de ses obligations
pour tout fait dû, soit du fait du Client, soit du fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers au contrat ou d’un fait naturel.
La responsabilité de l'Entreprise ne peut être engagée  pour non-exécution de ses obligations en cas de force majeure.
Doivent être considérés, entre autres, comme cas de force majeure, les catastrophes naturelles, les incendies, les
destructions de locaux ou de matériels, les réquisitions de l'autorité publique, les grèves …. 
En tout état de cause, la responsabilité de l'Entreprise ne pourra être engagée dans les cas suivants, qui sont des
évènements extérieurs à l 'Entreprise : 
• détérioration des supports, sols, murs, etc.… 
• absence d'entretien 
• usage abusif ou anormal 
• défauts et détériorations provoqués par l 'usure naturelle ou le vieil l issement naturel (rouille, tâche et veine naturelle). 
• défauts et détériorations provoqués par un évènement extérieur (entretien défectueux, util isation de produits
détergents ou non adaptés, intervention d'un tiers, modification des sols et sous-sols résultant d’évènements
climatiques…), 
• modification du produit non prévue ni spécifiée  par l'Entreprise. 
L'Entreprise ne pourra en aucun cas répondre d'une éventuelle responsabilité de n'avoir pas fourni ou vendu un service ou
un matériel non imposé par la réglementation en vigueur. Le Client est seul responsable des bijoux et autres effe ts
personnels qui ne seraient pas retiré avant la mise en bière. Le Client est invité à souscrire à toute  assurance nécessaire
pouvant couvrir les vols, dété rioration et /ou perte de ces bijoux et autres effets personnels. L'Entreprise pourra exiger du
Client la signature d'une décharge listant les objets et bijoux laissés sur le défunt. L'Entreprise exige préalablement à toute
opération de crémation la signature par le Client de la demande d'autorisation de crémation dans laquelle doit être
signalée l'existence de prothèses ou d'appareils fonctionnant avec des piles et indiquer si elles ont été enlevé es par le
médecin. A défaut le Client autorisera par écrit l 'Entreprise à procéder à l 'extraction. En cas d'inhumation dans une
concession, le Client déclare et garantit que la personne décédée est autorisée à y être inhumée et que la concession a
parfaitement été renouvelée , le cas échéant. L'Entreprise n'est pas en mesure de procéde r à ces vérifications. En cas de
crémation, le Client s'engage à ne pas introduire des substances et/ou objets susceptibles d'exploser du fait de la chaleur
L'Entreprise ne saurait être responsable des dégâts résultants du non-respect des dispositions ci-dessus par le Client. 
En cas de constatation, à la suite de l’ouverture de la sépulture, d’une difficulté rendant impossible l’inhumation au jour
prévu et rendant obligatoire l’inhumation en caveau provisoire, les frais liés à cette inhumation en caveau provisoire (tels
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que – notamment – le doublage en zinc et le dépotage) seront inté gralement à la charge du Client, ce que  ce dernier
accepte  irrévocablement par avance.
Il  est rappelé que le Client bénéficie de la garantie légale de conformité mentionné e aux articles L. 217-3 à L. 217-17 du
code de la consommation et de celle des défauts de la chose vendue dans les conditions prévues aux articles 1641 à 1648 et
2232 du code civil. Ces textes sont rappelés en annexe aux présentes Conditions Générales. L'Entreprise n'est pas tenue  des
vices apparents dont le Client ne pouvait en ignorer l'ex istence.
Lorsque le Client agira en garantie  légale de conformité, il :
- bénéficiera d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour agir ;
- pourra choisir entre la réparation ou le remplacement du bien au sens de l'article  L. 217-9 du Code de la consommation ;
- sera dispensé de rapporter la preuve de l'existence  du défaut de conformité du bien, sauf en cas de preuve contraire.
Le Client pourra également décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés de la chose vendue au sens
de l'article  1641 du Code civil et, dans cette hypothèse, il peut choisir entre la résiliation de la vente ou une réduction du
prix de vente conformément à l'article 1644 du Code civil.

IX . – DONNEES PERSONNELLES
10.1 • Responsable du traitement
Le responsable du traitement est la société FUNECAP HOLDING, SAS au capital de 159.056.041 € immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de PARIS sous le numéro 524 716 610, ayant son siège 17, rue de l’Arrivée – 75015 Paris.
La société FUNECAP HOLDING est représentée par son président, FUNECAP MANAGEMENT et ses directeurs généraux,
Messieurs Olivier SERIN et Luc BEHRA.
Le responsable du traitement peut être contacté :

 par courrier : FUNECAP - 5 chemin de la Justice – 44300 NANTES ;
 par téléphone : 02 51 83 01 30
 par courriel : donnees-personnelles@funecap.com

10.2 • Finalités du traitement
La base juridique du traitement est le motif légitime. L’Entreprise recueille les données du Client aux fins, en premier l ieu,
d’exercer les prestations objet du contrat formé par les CGV et le bon de commande signé par le Client ainsi que pour
proposer au Client des services complémentaires au Contrat. A cette fin, les données fournies par le Client sont
susceptibles d’être communiquées aux employés de l’Entreprise, aux fil iales du groupe FUNECAP et aux prestataires et
sous-traitants de l’Entreprise, dans la l imite de ce qui est nécessaire à l’exécution des prestations.
A l’issue de l’exécution du contrat, les coordonnées du Client pourront être util isées par l’Entreprise et les sociétés du
groupe FUNECAP afin d’adresser des offres au Client. Le  Client pourra, à tout moment, s’opposer à une telle util isation de
ses coordonnées conformément à l’article 10.5 ci-dessous.
10.3 • Catégories de données concernées
Les données recueill ies par l’Entreprise sont l’ensemble des données nécessaires à l’exécution des prestations objet du
contrat conclu entre l’Entreprise et le Client : données relatives à l’identité du Client, à ses coordonnées et à son lien avec
le défunt, données relatives à l’organisation des obsèques.
10.4 • Durée de conservation
Les coordonnées du Client sont, sauf exercice par le Client de son droit d’opposition, conservées aux fins de prospection
pendant un délai de trois ans à compter de la fin de la relation.
Les autres données ne sont conservées que pendant la durée nécessaire à l’exécution des prestations.
Toutefois, en cas de contrat conclu électroniqueme nt, le contrat est archivé par l’Entreprise pendant une durée de 10 ans,
conformément aux dispositions de l’article L.213-1 du code de la consommation.
10.5 • Droit d’accès, de rectification et d’effacement – droit d’opposition – droit à la portabilité
Conformément aux dispositions en vigueur, le Client dispose d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des
données le concernant. Il  dispose également d’un droit à la migration et d’un droit d’opposition à l’emploi de ses
données.
L’exercice de ces droits s’effectue par courriel à l’adresse suivante : 
donnees-personnelles@funecap.com
Le client est en outre informé de son droit à s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique BLOCTEL
(www.bloctel.gouv.fr - Société Opposetel – Service Bloctel – 6, rue Nicolet Siret 10000 TROYES) conformément à la loi
n°2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation.
Il est en outre informé de son droit de définir des directives relatives au sort de ses données à caractère personnel après
sa mort, de manière générale  ou particulière, dans les conditions définies à l’article 85 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978.
Les directives générales peuvent être enregistrées auprès d'un tiers de confiance numérique certifié  par la Commission
nationale de l'informatique et des libertés. Les directives particulières concernant le présent traitement doivent être
enregistrées à l’adresse donnees-personnelles@funecap.com. La personne peut modifier ou révoquer ses directives à
tout moment et peut désigner une personne chargée de leur exécution.
10.6 • Réclamations 
En cas de réclamations concernant le traitement de ses données à caractère personnel, le Client est invité à contacter
l’Entreprise à l’adresse suivante : donnees-personnelles@funecap.com
En cas d’insatisfaction du Client quant au traitement de ses données par l’Entreprise et notamment en cas de refus opposé
par l’Entreprise à sa demande tendant à l’exercice de ses droits d’opposition, d’accès ou de rectification, le Client peut
déposer une plainte auprès de la CNIL à tout mome nt et/ou saisir le procureur de la République dans un délai de trois ans
(en cas de refus opposé à l’exercice du droit d’opposition) ou d’un an (en cas de refus opposé au droit d’accès) à compter
de la date de notification de la décision de refus.
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X. - MEDIATION
En cas de désaccord avec la réponse apportée par le professionnel à une réclamation, le client-consommateur peut, dans
les conditions prévues aux articles L. 612-1 et suivants du Code de la Consommation, saisir, le Médiateur de la
Consommation des Professions Funéraires, à son choix :

- par voie postale, en écrivant à l’adresse suivante :
Le Médiateur de la Consommation des Professions Funéraires

14, rue des Fossés Saint-Marcel – 75005 PARIS
ou

- en consultant le site internet du Médiateur de la Consommation des Professions Funéraires et en util isant le
formulaire en ligne prévu à cet effet : https://mediateurconso-servicesfuneraires.fr

XI. - LOI APPLICABLE 
Le contrat conclu entre l’Entreprise et le Client – formé par les CGV et le bon de commande signé par le Client – est soumis
au droit français. 

ANN EXE
Article L2 17 -3 du code  de la consommation : 
Le vendeur dé livre un bien conforme  au contra t ains i  qu'aux critè re s énoncés  à l'artic le  L. 217 -5.
Il ré pond de s dé fauts de  conformité exis ta nt au mome nt de la dé livrance  du bien  au s ens  de l 'article L . 216-1, qui apparais sent da ns  un dé la i de de ux a ns à
compte r de  celle-ci. 

Dans le  cas  d'un  contrat de vente d'un bien  comportant des é lé ments numérique s :
1° Lorsque le contra t prévoit la fourniture continue d 'un contenu numé rique ou d'un s ervice  numérique  pendant une duré e inférie ure ou  égale  à deux ans, ou
lors que  le  contrat ne dé te rmine  pas  la  durée de fourniture , le vendeur ré pond de s dé fauts de  conformité de  ce contenu numé rique ou de ce se rvice numérique
qui  apparaiss ent da ns un dé la i de  deux ans à compter de la dé livra nce  du b ie n ;
2° Lorsque le contra t prévoit la fourniture continue d 'un contenu numé rique ou d'un s ervice  numérique  pendant une duré e supé rieure à  deux ans, le  vendeur
répond des  défa uts  de  conformité  de ce contenu numé rique ou de ce  service num érique qui a ppa ra is se nt au cours de  la  période durant la que lle  celui-ci  est
fourni en vertu du  contrat. 
Pour de  tels  bie ns , le dé la i a pplica ble ne  prive pas  le  consom mateur de s on dro it aux mis es  à jour conformé ment aux dispos itions  de l 'article L. 21 7-19.
Le vendeur ré pond égaleme nt, durant le s même s dé la is, des  défauts  de conformité  rés ulta nt de l 'emba llage, de s instructions  de monta ge, ou de l 'instal lation
lors que  celle-ci  a été mise  à sa charge par le  contrat ou a  été  réa lis ée s ous  sa res ponsa bi li té, ou encore  lorsque  l'instal lation incorrecte , effectuée pa r le

consommateur comme prévu au  contrat, est due à  des  la cunes  ou erre urs da ns  les  instructions  d'instal la tion  fournies par le vendeur.
Ce dé la i  de gara ntie  s'applique s ans  pré judice  des  articles  222 4 et suivants du code c ivil . Le point de dé part de la prescription  de l 'action du  consommateur es t le

jour de la conna is sa nce  par ce  dernier du dé faut de conformité .
Article L2 17 -4 du code  de la consommation : 

Le b ie n es t conforme au  contrat s'i l répond notamment, le ca s échéa nt, aux critère s s uivants  :
1° Il  corre spond à la  des cription, au type , à la quantité  et à la  qual ité , notamment e n ce  qui conce rne la  fonctionnalité, la compatibilité, l'interopé ra bi li té, ou

toute  autre  caracté ris tique prévue au  contrat ;
2° Il  est  propre à tout us age spécia l recherché par le  consommateur, porté  à la  conna is sa nce  du vendeur au  plus tard au moment de  la conclusion  du contrat e t

que  ce de rnie r a  accepté ;
3° Il  est  délivré avec  tous les  acces soires e t les ins tructions d'ins ta llation, de vant ê tre fournis conformém ent au contrat ;
4° Il  est  mis  à jour conform ément au  contrat.
Article L2 17 -5 du code  de la consommation :

I.-En plus de s critè re s de  conformité au contrat, le bien est  conform e s'i l répond aux critères s uivants :
1° Il  est  propre à l 'us age habitue lleme nt attendu d'un bien  de mê me type , compte tenu, s'il  y a lie u, de toute  dis position  du droit de l 'Union e uropé enne et du
droit na tional  ainsi  que de toute s le s norme s techniques  ou, en l 'abs ence de  te lles  normes  te chnique s, des  codes  de conduite s péc ifiques  appl ica bles  au se cteur

conce rné ;
2° Le ca s éché ant, il  pos sè de les  qua lité s que le vende ur a prés entée s au consomm ate ur sous forme d'écha ntil lon ou de modèle, avant la conclus ion du contrat ;
3° Le ca s éché ant, les  éléme nts  numériques  qu'i l comporte s ont fournis s elon la vers ion la plus  ré cente  qui es t disponib le  au mome nt de la conclusion  du contra t,

sauf si les  parties  en conviennent autrement ;
4° Le ca s éché ant, il  est  délivré avec  tous les  acces soires , y compris l 'emba llage, et le s instructions  d'instal lat ion que le  consommateur peut légitimeme nt

attendre ;
5° Le ca s éché ant, il  est  fourni avec les  mis es à  jour que le cons ommateur peut lé gitime ment atte ndre, conformément a ux d is pos itions de  l'artic le  L. 217-1 9 ;
6° Il  corre spond à la  qua ntité, à la qua lité et  aux autres caractérist iques , y compris  en termes de durabilité , de fonctionnal ité , de compatibi li té et de s écurité,
que  le cons omma te ur peut légitim ement attendre  pour de s biens de  même type, eu égard à la na ture  du bien  ainsi  qu 'aux déc la ra tions publ iques  faites  par le
vendeur, pa r toute pe rs onne e n amont dans  la  cha îne de  trans actions, ou pa r une pe rs onne a giss ant pour leur compte, y compris  da ns la public ité  ou sur

l'étique ta ge.
II.- Toutefois, le vende ur n'es t pa s te nu par toute s dé clarations  publiques me ntionné es  à l'al iné a qui  précède  s'i l dé montre :
1° Qu'il  ne  les  conna is sa it  pas  et n'était légitime ment pa s en  mesure  de les  connaître  ;
2° Qu'au moment de  la conclusion  du contrat, les décla rations  publiques  avaie nt été re ctifiées  dans de s conditions  com parable s aux dé clarations  init ia le s ; ou
3° Que les  déc la ra tions publiques  n'ont pa s pu  avoir d'influence s ur la décis ion d'achat.
III.- Le consom mateur ne peut conte ster la  conformité en invoquant un  défaut concernant une ou plus ie urs ca ra ctéris tiques  particu lières  du b ie n, dont i l a é té
spé cifiqueme nt in formé  qu'el les  s'éca rtaient de s critè re s de  conformité énoncés  au prés ent artic le , écart a uquel il  a express éme nt et s épa ré ment cons enti  lors

de la conclusion  du contra t.
Article L2 17 -6 du code  de la consommation :
Lorsqu'à l 'occas ion du contrat, un traitement de  donnée s à  caractè re personne l es t opéré pa r le profes sionnel, un ma nquement de sa  part aux ob ligations lui
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incombant au  titre du  rè glement (UE) 2016 /679 du 27 a vril  20 16 et de  la loi  n° 78-17  du 6 janvier 197 8 re la tive à l'informatique , aux fichiers e t aux l iberté s, dès
lors  que  ce manque ment entraîne  le  non-res pect d 'un ou  de plus ie urs critè re s de  conformité énoncés  à la  pré se nte  section, est  ass imilé à  un dé faut de

conformité, sans préjud ice de s autres  re cours  prévus pa r ces texte s.
Article L2 17 -7 du code  de la consommation  :
Les  défauts  de conformité  qui apparaiss ent da ns un dé la i de  vingt-quatre mois  à compter de la dé livrance  du bien, y compris du bien comportant des é lé ments
numé riques , sont, sauf preuve contraire , prés umé s exister au mome nt de la dé livrance , à moins que ce tte prés omption  ne so it incompatible avec  la nature du
bien ou  du défaut invoqué .
Pour les  bie ns  d'occas ion, ce délai  est  fixé à douze mois.
Lorsque  le contrat de vente d'un  bien comportant de s éléme nts numérique s prévoit la fourniture  continue d'un conte nu numé rique  ou d 'un se rvice numérique ,
sont prés umé s exis ter a u mome nt de la dé livrance  du bien les  défa uts  de conformité  qui  apparaiss ent :
1° D ura nt un dé lai  de de ux a ns à  compte r de  la  dél ivrance du bien, lors que le  contrat prévoit ce tte fourniture pe nda nt une durée inférie ure ou  égale  à deux ans
ou lorsque le contra t ne  détermine pa s la duré e de fourn iture ;
2° D ura nt la  période  durant la quelle  le contenu numérique ou le  service numérique e st fourn i e n vertu du contrat, lorsque celui-ci  pré voit ce tte fourniture
pendant une duré e supérieure à  deux ans .
Article L2 17 -8 du code  de la consommation  : 
En cas de dé faut de conformité, le consommateur a droit à la  mis e en conformité du b ie n pa r répa ra tion  ou re mplaceme nt ou, à défa ut, à la réduction du  prix  ou à

la  rés olution du  contrat, dans  le s conditions  énoncé es  à la  pré se nte sous-s ection.
Le cons omma te ur a, par ail leurs , le droit de suspe ndre le paiement de  tout ou pa rt ie  du prix ou  la  remis e de l 'avantage prévu au  contrat jusqu'à ce  que le vendeur
ait sa tis fait  aux obligations qui lui  incom bent au  titre du  prése nt cha pitre, da ns les  conditions de s artic le s 12 19 e t 12 20 du code c ivil .
Les  dispositions  du prés ent chapitre  sont sa ns  pré judice  de l 'allocation de  domm ages et inté rê ts .
Article L2 17 -9 du code  de la consommation  :

Le cons omma te ur est en droit d'exiger la mise  en conformité  du bien aux critères  énoncé s da ns  la s ous -section 1 de  la pré sente  section.
Le cons omma te ur sol l ic ite a uprès  du vendeur la  mis e en  conformité du  bie n, en choisis sant e ntre la répa ra tion  et le rempla ceme nt. A cette  fin, le  consommateur
met le b ie n à la disposition du vendeur.
Article L2 17 -10 du code de la consommation : 
La mise  en conformité  du bien  a lieu  dans un délai  ra is onnable  qui ne peut être  supérie ur à trente jours  suivant la  dema nde  du cons omma teur e t sa ns

inconvénient majeur pour lu i, compte te nu de la  nature du  bien et de  l'us age re che rché  par le  consom mateur.
La répa ra tion  ou le remplaceme nt du bien  non conforme  inclut, s'il  y a lie u, l'en lè vement et la  reprise  de ce bien et l 'instal la tion du bien ré paré ou  du bie n de

rem place ment pa r le vendeur.
Un dé cret pré cise  le s modalités  de la mise  en conformité du bien.
Article L2 17 -11 du code de la consommation :

La mise  en conformité  du bien  a lieu  sans aucun frais  pour le consommateur.
Le cons omma te ur n'est pa s te nu de pa yer pour l 'util isa tion normale qu'il  a faite du bien  rempla cé  pendant la pé riode antérieure à s on rempla ce ment.
Article L2 17 -12 du code de la consommation :
Le vendeur pe ut ne pa s procéde r s elon le choix opéré pa r le cons omma teur s i la mise  en conformité s ollic itée  est  impos sible ou entra îne de s coûts

disproportionnés  au regard notamm ent :
1° D e la  valeur qu'aurait le b ie n en  l'absence  de dé faut de conformité  ;
2° D e l'importance du défa ut de conformité ; et
3° D e la  pos sibi l ité éventuelle  d'opter pour l 'autre choix sa ns  inconvénie nt majeur pour le cons omma te ur.
Le vendeur pe ut refus er la  mis e en  conformité  du b ie n si  ce lle-ci  es t imposs ib le  ou entraîne  des  coûts  disproportionnés  notamme nt au regard des  1° et 2°.
Lorsque  ces  conditions ne  sont pa s respecté es, le consommateur pe ut, après mise  en de meure , poursu ivre  l'exécution forcée  en na ture  de la solution

in itialement s ol licitée, conforméme nt aux articles  1221  et suivants du code civil .
Tout refus  par le  vendeur de  procé der se lon le choix du consom mateur ou de mettre le bien  en conformité , est motivé par écrit ou sur support durable .
Article L2 17 -13 du code de la consommation :

Tout bie n ré paré da ns  le  cadre de la garantie légale de  conformité bé néficie d'une exte ns ion de  cette  garantie de six mois .
Dès  lors  que le cons omma te ur fait  le choix de la ré paration ma is  que  celle-ci  n'es t pa s mise  en œuvre par le  vende ur, la mise e n conformité pa r le remplaceme nt
du bien  fait  courir, au bé néfice du cons ommateur, un nouvea u dé la i de  garantie légale de  conformité atta ché  au b ie n re mplacé. Cette  disposition s'applique  à
compte r du jour où le bien  de re mplaceme nt est délivré au consom mateur.
Article 16 41 du code c ivil :
Le vendeur es t tenu de la gara ntie  à ra is on des  défauts  cachés  de la chos e vendue qui la rendent impropre à l 'usa ge auquel  on  la destine, ou  qui  diminue nt
telleme nt cet usa ge que  l'acheteur ne  l'aura it  pa s acquis e, ou n'en  aurait donné qu'un moindre  prix, s'il  le s avait connus . 
Article 16 42 du code c ivil :
Le vendeur n'es t pa s tenu des  vice s apparents  et dont l'a che te ur a pu s e convaincre lui-même.
Article 16 42-1 du code c ivil :
Le vendeur d'un  imme uble  à construire ne  peut être dé cha rgé, ni  avant la  réception des tra vaux, ni  avant l'e xpiration d'un délai  d'un  (1) mois  après  la prise  de
pos se ss ion par l 'acquéreur, des  vice s de  construction ou  des  défauts  de conformité  alors  apparents. Il n'y aura pa s l ie u à réso lution du contrat ou à diminution du
prix  si  le vendeur s'oblige à répa re r.
Article 16 43 du code c ivil :
Il es t te nu des  vices  ca ché s, qua nd même i l ne  le s aura it  pas  connus, à moins  que , dans  ce cas, i l n'a it  stipulé qu 'il  ne s era obligé à aucune gara ntie .
Article 16 44 du code c ivil :
Dans le  cas  des  articles  164 1 et 164 3, l'a che te ur a le  choix de rendre  la  chose e t de  se faire  re stitue r le prix, ou de  garde r la chos e et de se  faire rendre  une  partie
du prix.
Article 16 45 du code c ivil :
Si le  vendeur connaiss ait les  vices  de la chos e, il  es t te nu, outre la restitution  du prix  qu'i l  en a reçu, de tous  le s dommages e t intérê ts  envers l 'acheteur.

Article 16 46 du code c ivil :
Si le  vendeur ignorait les vices  de la chos e, il  ne s era te nu qu'à la re stitution du  prix, et à rembourse r à l 'acqué re ur les  frais occa sionnés  par la vente.
Article 16 46-1 du code c ivil :
Le vendeur d'un  imme uble  à construire es t tenu, à com pte r de la  ré ception des  travaux, des obl igations  dont les a rchite ctes , entrepre neurs  et a utre s pe rs onnes
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liée s au maître de  l'ouvrage par un  contrat de loua ge d'ouvra ge sont eux-même s tenus en  applica tion  des  articles  179 2, 179 2-1, 179 2-2 et 179 2-3 du  pré se nt
code. Ces  garanties  bénéficient aux propriétaire s succes sifs de l 'imme uble . Il n'y aura pas l ieu à rés olution de  la vente ou à diminution du prix  si  le  vendeur
s'ob lige à ré parer le s dommages  défin is aux article s 17 92, 179 2-1 et 17 92-2 du prése nt code et à as sumer la garantie prévue à l 'article 1 792 -3. 
Article 16 47 du code c ivil :
Si la  chose qui  avait des  vice s a pé ri  pa r su ite de sa  mauvaise  qualité , la pe rte e st pour le vende ur, qui sera te nu envers l'a che te ur à la  res titution du prix  et aux
autre s dé dommagements  exp liqués  dans les deux articles  pré cé dents . Mais  la  perte  arrivée pa r ca s fortu it  sera pour le  compte  de l 'acheteur.
Article 16 48 du code c ivil :
L'action rés ulta nt des  vice s ré dhibitoire s doit être  inte nté e pa r l 'acqué reur dans  un délai  de de ux (2) ans à compter de la dé couverte du  vice . Dans  le cas  pré vu
par l'artic le  164 2-1, l'action doit  être introduite, à pe ine de forclus ion, da ns l 'année qui suit la date à laquelle  le  vendeur pe ut être déchargé des  vices  ou des
défauts  de conformité  appare nts.

Je déclare avoir reçu les présentes conditions Générales de vente, comprenant 6 pages dont une annexe comportant les
textes du Code de la consommation relatif aux garanties légales de conformité et des vices cachés. Je déclare les avoir lues et
les avoir acceptées.

N° Dossier :

Fait, le ------------------------------------------- à ----------------------------------

Nom et Prénom ---------------------------------------------------------------------------------- 

Signature du c lient Obligatoire Cache t de l'Entreprise


